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ÉDITORIAL
Des évènements pétillants, bruyants, colorés 
et variés, vous sont proposés tout l’été…
À découvrir au fil des pages :

• Associations, clubs, artisans et commerçants, tous prêts à vous accueillir et vous servir cet été.
• Les nouveau-nés, 20 cette année, sont les bienvenus.
• Les écoliers rangent leur cartable.
• Une parenthèse enchantée en Sologne pour le Club Rencontre.
• Le congrès des sapeurs-pompiers de l’Isère : Une journée mémorable, organisée par les amicales 

du Val d’Ainan et de Pont-de-Beauvoisin : passion, émotion, discipline, et vocations. Tous méritent notre 
admiration, nos remerciements et nos encouragements.

• L’inauguration du projet intergénérationnel, un engagement fil rouge de notre mandat, est réalisé.
Bel été à tous.

Bien à vous,
Nathalie Beaufort, votre Maire.

POUR LA RENTRÉE, VOS LIGNES DE TRANSPORTS EN
COMMUN CHANGENT DE NOM ET LA TARIFICATION 
ÉVOLUE !

Au revoir Pays Voironnais Mobilité, 
bonjour M réso !
L’intégration des lignes du réseau du Pays Voironnais Mobilité 

à M réso permet de bénéficier de nombreux avantages : 1/ une offre de transport harmonisée sur l’ensemble de l’aire grenobloise facilitant 
les interactions quotidiennes avec la Métropole Grenobloise, le pays voironnais et le Grésivaudan ; 2/ une tarification unifiée, avec des 
tarifs locaux pour voyager dans le Voironnais, et des tarifs uniques pour voyager sur l’ensemble du périmètre grâce à l’abonnement M réso 
; 3/ une baisse des tarifs sur les trajets à destination des autres secteurs de l’aire grenobloise : Avant : nécessité d’acheter un 

abonnement cars Région, 2 zones, au tarif de 93,70 € / mois ; 
Aujourd’hui avec M réso : l’abonnement mensuel est à 
68,70 € et permet de se déplacer librement sur l’ensemble 
des lignes du réseau (jusqu’au Grésivaudan, en passant par la 
Métropole de Grenoble). 
Soit une économie de presque 30 € tous les mois !
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Extraits du Conseil Municipal du 22 mai 2025

Retrouvez les informations du conseil municipal sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente les informations diverses à l’ensemble du Conseil Municipal :
• La piscine ouvre du 28/06/2025 au 31/08/2025. Deux maîtres-nageurs seront présents à 

tour de rôle sur les bassins pour ces deux mois : Madame Valentine Sellin et Monsieur Éric 
Pesce. Le recrutement des 2 régisseurs est en cours. Emma CONA est la titulaire cette 
année.

• Le Château de St Geoire : un mail a été transmis à l’ensemble du Conseil Municipal 
expliquant la procédure des éléments attendus pour être en conformité.

• Référent Frelon : une nouvelle loi demande aux communes de nommer un ou une référent (e). 
L’élue est Madame Dominique Govaerts.

• École de Plampalais : La tutelle diocésaine a nommé la nouvelle cheffe d’établissement, 
c’est Madame Nadine Heyman. Madame le Maire lui souhaite la bienvenue.

Madame le Maire donne la parole à Monsieur Jocelyn Bazus pour effectuer un point sur les 
travaux réalisés sur la commune :
• La géothermie : la commission d’appel d’offres s’est réunie le lundi 19 mai à 18h15 afin 

d’attribuer les lots 1 et 2, accompagnée par la société ANTEA GROUP. La procédure 
administrative d’attribution est lancée. Les travaux vont pouvoir commencer courant le 
mois de juillet.

• La chaudière bois au gymnase : les devis relatifs au changement de chaudière ont été 
signés par madame le Maire. Les travaux vont pouvoir commencer courant l’été.

• Les travaux à Plampalais : la première phase de travaux réalisés par le SIEGA sont terminés. 
Tous les travaux seront achevés fin juillet 2025.

• La piscine : un changement de pompe s’est effectué sur le grand bassin et nous sommes 
dans l’attente de pièces pour les filtres à sable. La piscine doit être mise en eau pour le 
01/06/2025.

• Les ombrières sur le site de la Martinette : le panneau des travaux a été posé, un 
transformateur doit être installé à l’entrée du site.

• Le secteur du Boulongeat rencontre des problèmes avec la CAPV pour le ramassage des 
poubelles plus précisément route de Fournet et voie du Charbonnier.

• L’entreprise MARIZY réalise des travaux de restauration concernant le mur derrière la 
Mairie à côté du transformateur et de la bibliothèque.

• Le city stade a subi des dégradations, il faut prévoir des panneaux interdisant les véhicules 
à moteur.

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif

TIRAGE AU SORT DES JURÉS D’ASSISES 2026
La campagne de tirage au sort a débuté pour l’année 2026. Pour Saint Geoire en Valdaine, 
6 personnes ont été désignées par le tirage sur les listes électorales. Elles seront informées 
par courrier précisant les démarches à effectuer.
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA BUVETTE DE LA COMBE
Afin de maintenir une activité estivale sur le site La Combe où est également installée la 
piscine municipale, Madame le Maire propose de mettre à disposition de Monsieur Jean-
Jacques BOUSQUET le local communal à usage de débit de boissons situé à La Combe, 
assorti de la licence 3 communale, à une date à définir précisément. Il est proposé une 
redevance de 650 € pour la saison. Une convention de mise à disposition du local et de la 
licence 3 fixera les conditions d’utilisation.
Le Conseil Municipal, Accepte la mise à disposition de la buvette de la Combe dans 
les conditions évoquées, Charge Madame le Maire de fixer précisément les dates 
d’occupation, Autorise Madame le Maire à signer la convention et tous documents relatifs 
à ce dossier. Décision : adoptée à l’unanimité.
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2026-2031
Instrument de définition, de programmation et de pilotage, le PLH formalise la Politique 
Locale de l’Habitat dans toutes ses composantes (offre nouvelle, mixité sociale, 
réhabilitation des logements privés, restructuration urbaine et réhabilitation du parc 
public, politiques d’hébergement, d’attribution des logements sociaux, volet foncier, 
observation….) sur l’ensemble du territoire intercommunal. Le PLH vise ainsi à répondre 
aux besoins (quantitatifs et qualitatifs) en matière de logement et d’hébergement et à 
favoriser la mixité sociale ainsi que le renouvellement de l’offre : à partir d’un diagnostic 
partagé, il fixe des objectifs quantitatifs territorialisés à l’échelle des communes, et 
indique notamment les actions et moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins 
en logements.
Les PLU doivent être compatibles avec le PLH. Lorsque le PLH est approuvé après 
l’approbation d’un PLU, ce dernier doit être rendu compatible dans un délai de 3 ans. Ce 

délai a été ramené à 1 an lorsque le PLU doit être modifié pour permettre la réalisation 
d’un programme de logements prévu par le PLH.
LES GRANDS ENJEUX DU PLH 2026-2031:
ORIENTATION 1 : répondre aux besoins en logement par la production d’une offre abordable 
et attractive. ORIENTATION 2 : inscrire le pays voironnais dans une trajectoire de sobriété 
foncière et de neutralité carbone. ORIENTATION 3 : accompagner les parcours résidentiels 
des habitants vulnérables ou aux besoins spécifiques. ORIENTATION 4 : animer et évaluer 
le PLH dans la durée.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ÉMET un avis FAVORABLE sur le Projet PLH 
arrêté par la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, AUTORISE Madame le 
Maire à signer toutes pièces relatives au dossier. Décision : adoptée à l’unanimité.

Financier
TE38 – RENFORCEMENT BTA – POSTE PETIT CONSUOZ – TRAVAUX SUR RÉSEAU 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ
Les travaux de renforcement du poste BTA (Basse Tension Aérien) « Petit Consuoz » 
consistent à effectuer des travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, Prend acte du projet de travaux et du 
plan de financement de l’opération, à savoir : Prix de revient prévisionnel : 35 276 € ; 
Financements externes : 29 366 € ; Participation prévisionnelle (frais TE38+contribution 
aux investissement) 5 910 €, Prend acte de sa contribution aux investissements qui 
sera établie par TE38 à partir du décompte final de l’opération et constitutive d’un fonds 
de concours d’un montant prévisionnel total de 5 725 €. Ce montant doit être engagé 
au budget de la collectivité, Charge Madame le Maire d’entreprendre les démarches 
nécessaires. Décision : adoptée à l’unanimité.
PISCINE MUNICIPALE – TARIFS 2025 POUR LES COMMUNES EXTÉRIEURES
Lors du dernier Conseil Municipal du 17 avril 2025, Madame le Maire a proposé de 
faire bénéficier les communes du bassin de vie des tarifs de la piscine pour l’été 2025 
applicables aux Saint Geoiriens moyennant une contribution de leurs parts.
Les communes du bassin de vie doivent s’affranchir d’une contribution répartie de la 
manière suivante : Merlas 130 € ; Massieu 200 € ; Saint Bueil 200 € ; Saint Sulpice des 
Rivoires 130 € ; Velanne 150 € ; Voissant 70 €.
Les résidents des communes extérieurs devront se présenter en Mairie de Saint Geoire en 
Valdaine avec un justificatif de domicile, un livret de famille et une pièce d’identité afin de 
pouvoir bénéficier du tarif. Une convention sera signée entre les communes pour valider 
cette décision. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ACCEPTE la proposition des 
participations des communes fixées de la manière ci-dessus, AUTORISE Madame Le Maire 
à signer une convention avec les communes concernées. Décision : adoptée à l’unanimité.

PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
Néant.

INTERCOMMUNALITÉ – SYNDICATS
Madame le Maire donne la parole à Madame Dominique GOVAERTS pour effectuer un 
retour de la commission économie du Pays Voironnais.
Un renouvellement des conventions de partenariat avec des association d’entreprises du 
collectif ECONEX a eu lieu.
Une convention d’occupation Écloserie Sté ARK Brune Aventures (reprise Sté Prisme 
Aventures) a été établie.
Pour la commission Tourisme, mise en place d’une attribution du soutien financier du 
Pays Voironnais aux manifestations touristiques et de loisirs d’intérêt communautaire et 
attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Corepha.
Madame le Maire donne la parole à Dominique Barrat. Monsieur Dominique Barrat aborde 
plusieurs sujets : 
• Le trail des Restos du Cœur a généré 13 000€ de bénéfice donc 13 000 repas. Les 

Restos du Cœur de Saint Geoire en Valdaine représentent une trentaine de famille 
accueillies pour l’ensemble du bassin de vie. Cette antenne reçoit environ soixante 
personnes par semaine. Les organisateurs du Trail demandent pour l’année prochaine 
la date du 29/04/2026. Madame le Maire répond qu’il faudra voir avec le calendrier des 
fêtes qui se tient en fin d’année.

• Le PPMS des deux écoles a été révisé pour une mise à jour à effectuer.
• Le PCS de la commune est à revoir également.

Madame le Maire clôture la séance à 22h15.
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Frelon asiatique : la lutte continue

Pour lutter contre le frelon asiatique : Signalez sa présence ! Apprenez à le reconnaitre !
Le frelon asiatique poursuit sa progression sur le territoire régional. Il représente une véritable menace pour la biodiversité et la santé des abeilles. Il 
provoque ainsi l’inquiétude des apiculteurs, mais aussi, plus largement, des citoyens et des élus.
Dans la commune de Saint Geoire en Valdaine, une élue référente, Dominique Govaerts, a été désignée pour coordonner les efforts locaux. Ce rôle inclut le 
recrutement de bénévoles pour le piégeage, ainsi 
que la mobilisation de ressources auprès de la 
communauté de communes. Lorsque des nids sont 
repérés et signalés, le référent local intervient 
pour vérifier l’information. Si la présence de 
frelons asiatiques à pattes jaunes est confirmée, 
un désinsectiseur est envoyé pour éradiquer le nid, 
contribuant ainsi à la protection de la biodiversité 
et au soutien des efforts des apiculteurs.

LES NIDS PRIMAIRES :
Quand les observer ?
D’avril à juillet, la fondatrice frelon asiatique émerge 
de son hivernage.
Où les rechercher ?
À faible hauteur (long des avant-toits, cabanes, haies, 
parpaings, …), protégés des aléas climatiques !
Que faire en présence d’un nid ?
Signaler sur frelonsasiatiques.fr qui centralise 
les déclarations d’Auvergne Rhône-Alpes pour 
les faire détruire et limiter ainsi le nombre de nids 
«secondaires».
Au début du mois de juin, la période de piégeage, 
débutée en mars, arrive à son terme. Les fondatrices 
du frelon asiatique, tout juste sorties d’hibernation, 
sont en quête de nourriture et d’emplacements pour 
bâtir leurs nids primaires. Ces nids, généralement 
installés à faible hauteur, serviront de base avant 
que la colonie ne migre pour construire des nids 
secondaires.

LES NIDS SECONDAIRES :
Les nids secondaires sont plus grands et difficiles à 
localiser. Ces nids secondaires, souvent dissimulés 
dans les arbres, peuvent atteindre près d’un mètre 
de diamètre et abriter jusqu’à 3 000 frelons en plein 
été, ce qui les rend particulièrement problématiques.

Tableau comparatif des spécificités des frelons européens et des frelons asiatiques
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Horaires d’été à la bibliothèque

La bibliothèque Henri-Renée Morel restera ouverte tout l’été, à partir du 
7 juillet et jusqu’au 31 août : le mardi de 9h à 11h et le mercredi de 16h à 
18h. N’hésitez pas à venir découvrir nos nouveautés. L’abonnement annuel 
est au tarif de 17 euros, les enfants jusqu’à 18 ans peuvent s’inscrire 
gratuitement.
Des livres sont à disposition à l’entrée de la piscine. Vous prenez, vous lisez, 
vous rapportez, pour que le plus grand nombre en profite.

Entrée de la Bibliothèque Henri-Renée Morel, située dans la cour de la mairie



P. 7   LM N°103 - Juillet / Août 2025

La vie municipale

Inauguration du projet intergénérationnel

Déclaration de Mme le Maire à l’occasion de l’inauguration du projet 
intergénérationnel le 17 juin 2025 :
«Pour cette rencontre très officielle, pas de discours. Les enfants 
présents préfèrent les histoires… C’est pourquoi, je vais vous raconter 
l’histoire du projet intergénérationnel pour vous donner l’envie de le 
découvrir et surtout de le parcourir ensemble. 
Protégé, sécurisé, aménagé d’espaces ludiques et sportifs – cet 
itinéraire intergénérationnel est ouvert toute l’année. L’aventure 
commence à Champet passe à la Martinette, sur la place André 
Chaise, dite aussi place de l’église et se termine dans le site mythique 
de la Combe.
Ce projet a été concrétisé grâce à la générosité de notre Communauté 
du Pays Voironnais, du Département, de la Région et de l’État, au 
soutien solidaire de tout le Conseil Municipal, à l’implication de Jocelyn 
Bazus, la surveillance implacable de Bernard Collet-Beillon, aux agents 
communaux (certains pros des dossiers, d’autres minutieux des 
aménagements), à la spontanéité participative et créative du centre 
de loisirs pour la fresque et, pour finir, l’étude sérieuse menée par le 
CMJ (Conseil Municipal Jeunes) auteur de l’écriture de la fin de ce beau 
parcours intergénérationnel. Petite précision importante, nos jeunes 
conseillers sont encadrés par nos aînés, dont Claude Rioche, adjointe 
aux affaires Sociales et Présidente du Club Rencontre Valdainois.
Élus pour tous, nous avons écouté les envies des uns et entendu les 
besoins des autres : les enfants, les ados, les parents, les enseignants, 
les retraités, les sportifs, les actifs ! Problèmes de sécurité, 
d’accessibilité, de modules d’activités, de loisirs, de pauses 
ombragées. Un vrai chantier intergénérationnel ! Comment faire au 
mieux pour essayer de trouver des solutions adaptées et profitables à 

tous quand on a beaucoup d’idées et peu de moyens financiers. Toutes 
nos grandes instances bienveillantes ont répondu favorablement à 
notre vaillant acharnement… 
Je me permets de rappeler ce qui a été réalisé :
Site de la Martinette  : City stade, tables de ping-pong, aires de 
jeux pour les petits, Street work pour les adultes, tables et bancs 
de repos ou pique-nique, travaux divers sur les bâtiments de la 
Buvette, rafraîchissement des terrains de tennis, fresque artistique, 
végétalisation avec arbres et arbustes fleuris.
Place André Chaise : site panoramique, désimperméabilisation du sol, 
places de parking, plantations d’arbres et vivaces, aménagement d’un 
jeu de pétanque, mise en accessibilité du bâtiment utilisé par le Club 
Rencontre.
Site de la Combe : aménagements paysagés, modules de jeux pour 
les petits enfants, balançoires pour 1, 2 ou plusieurs enfants, espace 
herborisé, bancs et tables ombragés…. un petit paradis familial. 
Nouvelles fonctions pour le premier terrain de tennis municipal : un 
espace sportif coloré, sécurisé pour la gym scolaire intégrant un circuit 
vélo tracé pour les débutants et les incontournables jeux de récréation, 
telle la marelle.
Cette inauguration du projet intergénérationnel serait incomplète 
sans le traditionnel pot de l’amitié servi à… « La buvette des sportifs 
», appellation attribuée par les enfants du CMJ, présentée au Conseil 
Municipal, validée et votée à l’unanimité. Ce nom, gravé par Denis Blanc 
Mathieu, sur une planche de bois offerte par «Bûche», David Billon-
Laroute, délégué aux associations, animations et festivités.
Ce projet réalisé par tous, pour tous n’est plus une utopie. Sa réelle 
fréquentation est une vraie récompense et une belle réussite.»

La Combe - Balançoires et structures de jeux

La Martinette - Street work

La Combe - Tourniquet

La Combe - Pyramide

La Martinette - terrains de tennis

La Martinette - Table de ping-pong et city stade

La Combe - Espace sportif coloré

La Martinette - Buvette

Place André Chaize -Parking et terrain de pétanque
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14 juillet
2025

13H00-19H00

Parcours aquatique -
Toboggan +
Ventriglisse   
Tarif : 2€ / 2 h

14h00

Concours de pétanque 
Inscriptions sur place -

10€ la doublette

22h30

Feu d’artifice 

LM N°103 - Juillet / Août 2025

La municipalité, les associations et vos commerçants vous ont, cette année encore, préparé une période estivale 
riche en animation pour que vous passiez de belles vacances dans notre magnifique Valdaine.

ÉTÉ 2025 : TOUT UN PROGRAMME EN VALDAINE

Fête du 14 juillet
Le Club Nautique Valdainois 
(CNV), le Pétanque Club 
Valdainois et votre municipalité 
se sont unis pour animer votre 
14 juillet 2025.
Dés le début de l’après--midi, 
la piscine se transforme en 
parc aquatique avec le retour 
du parcours aquatique, des 
toboggan et ventriglisse.
Le CNV, avec le soutien de la 
commune, a entendu la demande 
des baigneurs qui ont découvert 
cette animation l’année 
dernière et qui attendent avec 
impatience cette journée. Vous 
n’y étiez pas ? Ne les ratez pas 
cette année car ces animations 
ne sont là que pour la journée.
Le concours de pétanque 
organisée par le Pétanque Club 
Valdainois démarre à 14h, 
pensez à vous inscrire quelques 
minutes avant...
Le traditionnel et très attendu 
feu d’artifice, offert par la 
municipalité, sera lancé à la 
nuit tombée, aux alentours de 
22h30. 
La buvette et les grillades seront 
également de la fête.

Venez nombreux à ces 
rendez-vous !
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Notre dossier

La municipalité, les associations et vos commerçants vous ont, cette année encore, préparé une période estivale 
riche en animation pour que vous passiez de belles vacances dans notre magnifique Valdaine.

ÉTÉ 2025 : TOUT UN PROGRAMME EN VALDAINE

LA PISCINE MUNICIPALE EST OUVERTE !
Elle vous accueille depuis le 28 juin et cela va durer jusqu’au 31 août 2025. Les bassins sont accessibles du lundi au dimanche 
de 10h00 à 13h00 et de 15h00 à 19h00.

Inscriptions pour tarifs résidents pour la saison 2025 ouvertes  en mairie - tarifs réduits garantis !
Cette inscription vous permet de bénéficier en caisse piscine (sur présentation d’une carte d’identité) de tarifs préférentiels 
pour l’achat des entrées individuelles et des abonnements du 28 Juin au 31 août 2025.

Vite, rendez-vous en mairie avec la Carte d’identité du référent famille, 
un justificatif de domicile et le livret de famille des bénéficiaires.

LA VALDINGUE 2025 FAIT SON CINÉMA
La 7ème édition du Festival de Fanfares aura lieu le 23 août 2025. La Valdingue 
promet une ambiance festive et conviviale sous le signe du 7ème art.
Avec cinq fanfares invitées venant enrichir la prestation de la fanfare locale Les Val’Daingues, 
l’événement invite le public à chanter et danser au son de morceaux entraînants. L’entrée est 
libre et gratuite, permettant à chacun de profiter pleinement de cette fête musicale. À partir 
de 14h, les groupes investiront les rues et lieux emblématiques de la Valdaine : devant le café 
du Bourg, la brasserie La Dauphine, à la Combe, à l’auberge de la Fontaine à Merlas. Pour 
agrémenter la journée, une petite restauration et une buvette seront disponibles sur place. Et 
pour prolonger les festivités dans la convivialité, un repas chaud sera proposé en soirée sur 
réservation (Voir l’affiche). Une belle occasion de se laisser porter par l’énergie vibrante des 
fanfares tout en partageant un bon moment avec les habitants et visiteurs.

Alors, prêts à danser au rythme des cuivres ?
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Les événements préparés par vos associations
EN JUILLET : 
04/07 : Concours de pétanque de l’USV Basket - Site de la 
Martinette
05/07 : Marché d’été d’Horizon Valdaine - Place de l’église
07/07 : Collecte Don du sang - Gymnase, site de la Martinette
14/07 : Fête du 14 juillet - Site de la Combe

EN AOÛT : 
01/08 : Concours de pétanque de l’USV Basket - Site de la 
Martinette

02/08 : Compétition CNV - Piscine municipale, site de la Combe
22/08 : Concours de Boule Lyonnaise - Site de la Martinette
23/08 : La Valdingue - Divers sites dont La combe (article page 9)

EN SEPTEMBRE :
06/09 : Forum des associations - Gymnase, site de la Martinette
14/09 : Fun Car - Site de la Martinette
20/09 : Concours de Boule Lyonnaise - Site de la Martinette
20/09 et 21/09 : Journées Européennes du Patrimoine
27/09 : Soirée Théâtre du Club Rencontre - Salle de la Cime

Ils vous accompagnent toute l’année et seront fidèles à leur poste cet été : vos commerçants, artisans et agriculteurs ! Retrouvez toutes leurs 
coordonnées sur le site de la commune, à la page : https://www.saint-geoire-en-valdaine.com/commerces-artisans-agriculteurs/
Artiste, bars, boulangerie, boucherie, bouquiniste, canapés, chocolatier, coiffure, décoration, ébénisteries, esthétique, fleuriste, luthier, menuiseries, 
peinture, pizzerias, restaurants, supermarché, tabac, traiteurs, travaux,... N’hésitez pas à les contacter ! 

Vos commerçants de proximité seront là tout l’été

La commune propose de multiples possibilités pour vous dépenser physiquement : balades à pied, randonnées, trails, vélo ou vtt, mais aussi le city 
parc (terrain multisports), une aire de street work (mélange de gymnastique et musculation n’utilisant que le poids du corps), une table de ping-pong, 
2 terrains de tennis, des terrains de football, pétanque, des aires de jeux pour enfants. Cette liste n’est pas exhaustive. 

Renseignez-vous en mairie !

Les activités de plein air

Ils vous accueillent depuis le 18 juin à Champet,au 107 voie du tissage (proche de l’Usine). Julien et Damien 
Bonnevie  sont les gérants du nouveau commerce de Saint Geoire en Valdaine : Un p’ti bout de Savoie.

Nouveau à Saint Geoire en Valdaine - Un p’ti bout de Savoie

Comme l’indique le nom, vous trouverez de nombreux produits savoyard 
que Les «Bonnevie» ont sélectionnés avec soin :

• les vins blanc : DUPASQUIER JACQUERE 2021, GADENNE CHIGNIN 
La Debaroule 2023, SAINT GERMAIN SAVOIE crac boum bu 2023, PIN 
APREMONT 2024, MERANDE CHIGNIN BERGERON le grand blanc 2023  
-  les vins rouges : DUPASQUIER GAMAY 2021, ST GERMAIN SAVOIE 
ROUGE crac boum bu 2023, PETIT PRESSOIR UDF J’M ROUGE NM, D’ICI 
LA BUGEY MONDEUSE 2022  -  les bières éco responsables, faites 
avec le pain invendu ; en blonde blanche et ambré, en 33cl et 75cl.

• les fromages : différentes tommes de yenne au lait cru crémeuses et 
affinées 8 semaines, un Beaufort très fleuri,  un comté de 12 à 14 mois 
d’affinage, du Cailladou à l’ail des ours, des crottins de chèvre, de la 
meule de Savoie  -  la charcuterie : diots secs à l’ail des ours, natures 
ou fumés au bois de hêtre, une large gamme de diots à cuire, des 
pormoniers, des jambons d’alpage ou fumés, 13 variétés de saucissons,  
des filet mignon secs, de la coppa séchée.

• des objets savoyards : plats en porcelaine pour tarte, tartiflette, 
croziflette avec les recettes à l’intérieur ; verres à bière, shooters, 
opinels et portes-clés.

Julien et Damien, munis de leurs tabliers, entourés par les élus venus leur souhaiter la bienvenue !
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La vie des écoles

École privée Plampalais

Sur cette fin d’année scolaire, nous avons pu vivre à l’école privée 
Plampalais, un temps fort en Pastorale le Vendredi Saint, le bol de riz 
partagé avec les parents, l’équipe enseignante et les élèves : le bénéfice 
de la totalité des repas sera remis à l’association « Enfants solidaires » 
représentée par Alain qui est venu présenter aux élèves sa mission pour 
les orphelins d’Ukraine.
Puis, un défi vélo a engagé les familles et enfants à venir à l’école à vélo, 
à trottinette, en draisienne pour les plus jeunes. Bravo à tous pour votre 
engagement !
La classe des maternelles a compté les jours d’école. Au centième, 
le défi des 100 jours illustré de collections crées par les élèves puis 

exposées dans la cour de l’école a permis à tous les copains des autres 
classes de vivre divers défis en mathématiques, en sport, en art …
Nous avons terminé l’année par une sortie au château de St Geoire avec 
visite et spectacle au programme puis la kermesse de l’école organisée 
par l’APEL le Samedi 28 juin 2025. Pour information, les inscriptions 
restent possibles de la TPS maternelle (2 ans et demi) au CM2. 
Sophie GANTELMI d’ILLE - Cheffe d’établissement

École Catholique Plampalais - 91 route de St 
Sulpice

38620 St Geoire en Valdaine - 04.76.07.15.00 - 
ecoleplampalais@wanadoo.fr

École maternelle publique La Lambertière
Photos de gauche à droite : Bol de riz lors du Vendredi Saint, le défi vélo et le défi des 100 jours

Fin d’année à La Lambertière ! Préparation de la rentrée 2025
De nombreux enfants accompagnés de leurs parents, les assistantes 
maternelles, les partenaires de l’école (personnels de mairie, bénévoles 
de la bibliothèque) ont été accueillis à l’école lors de La semaine de la 
Maternelle. Ils ont participé à des ateliers partagés.

Les 16 et 17 juin, les futurs élèves de Petite Section passent un moment 
de découverte dans leur classe, leurs parents accueillis comme chaque 
année par les conseillères pédagogiques de circonscription pour un 
moment d’échanges afin d’appréhender la rentrée sereinement.

Réalisation parents-enfants lors de La semaine de la Maternelle au printemps 2025 Classe de petite section
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La vie du village

Club Rencontre Valdainois : voyage en Sologne

Le Club Rencontre a organisé la semaine du 18 au 24 mai un voyage en Sologne. Nous étions hébergés dans un Centre de Vacances Miléade à la Ferté Imbault.
Nous avons pu découvrir notre beau patrimoine en visitant les châteaux de Chambord et Chenonceau, la cathédrale de Bourges. Une journée au Zoo Parc de 
Beauval où nous avons fait connaissance des petits singes dorés et des grands pandas.
Tous les participants sont revenus enchantés de cette parenthèse touristique qui s est déroulée sous une météo clémente et dans la bonne humeur.
La saison s’est terminée avec le traditionnel pique nique à la Salle du Père Marchand et le repas d’été à la Villa du Lac à Aiguebelette.
A vos agendas : soirée théâtre le samedi 27 Septembre à 20h00 à la Salle de la Cime au Versoud - représentation de la troupe de St Nicolas de Macherin.

Je vous souhaite à tous un bel été, de bonnes vacances dans notre belle Valdaine. Le Club reste ouvert tous les jeudis.
La Présidente, Claude RIOCHE

105 ème congrès des sapeurs-pompiers de l’Isère

C’est après plus d’une année de préparation que nous avons eu l’honneur 
d’accueillir le 105ème Congrès départemental des Sapeurs-Pompiers de 
l’Isère le samedi 14 juin dans notre village de Saint Geoire en Valdaine. 
Organisé conjointement avec la caserne de Pont-de-Beauvoisin, cet 
événement majeur de l’année permet de mettre à l’honneur les Sapeurs-
Pompiers du département.
La journée a débuté dès l’aube par la cérémonie de levée des couleurs 
au stade de la Combe. Les sections des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) 
de l’Isère se sont ensuite illustrées lors de concours de manœuvres et 
d’épreuves sportives, sous les regards des visiteurs venus nombreux. 
Ces derniers ont également pu découvrir un marché artisanal ainsi 
qu’un village civique et assister à des démonstrations de manœuvre 

sapeur-pompier. L’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers 38 (UDSP 38) a tenu son assemblée générale, un 
temps fort permettant de revenir sur les actions marquantes 
de l’année écoulée et de présenter les projets à venir (sport, 
solidarité, JSP…). L’après-midi a été marquée par la cérémonie 
de passation du drapeau de l’UDSP 38, suivie de la remise des 
médailles et du traditionnel défilé pédestre et motorisé dans le 
bourg du village. La journée s’est conclue dans une ambiance 
chaleureuse et festive avec le bal des pompiers, moment de 
partage très attendu !
Nous pouvons nous féliciter de la réussite de cette journée, 
rendue possible grâce à l’investissement des actifs et retraités 
des deux casernes mais également des bénévoles qui ont été 
d’une grande aide.
Nous remercions sincèrement les habitants du village et des 
environs pour leur présence et leur participation, et nous 
nous excusons pour la gêne occasionnée auprès des riverains 
proches du site.
Les deux amicales remercient la mairie pour son implication 
avec une mention particulière aux services techniques.
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La vie du village

L’USV Basket recrute

Don du sang : repas d’automne

Nous recherchons de 
nouveaux talents pour la 
saison 2025-2026, n’hésitez 
pas à nous contacter par mail : 
usvaldainoisebasket@gmail.com
Nous organisons une matinée 
portes ouvertes le samedi 6 
septembre 2025, afin de faire 
découvrir le basket aux plus 
jeunes. N’hésitez pas à amener 
vos enfants sur le créneau 
correspondant à leur catégorie. 
Nous serons également 
présents l’après-midi lors du 
forum des associations.
L’USVB vous rappelle notre 2nd 
concours de pétanque de l’été :

Vendredi 1er août 2025
Nous vous attendons nombreux !

En vous souhaitant un bel été.
Le Bureau de l’USVB

Les membres du bureau de l’Amicale des Donneurs de Sang de la Vallée de l’Ainan se sont réunis pour préparer la journée du repas d’automne qui se 
déroulera le dimanche 19 octobre à 12 h. Cette manifestation est ouverte à toute la population. Pensez à réserver votre journée en attendant plus 
d’informations sur le lieu et le menu de ce jour. Samedi 14 juin a eu lieu le Congrès Départemental des sapeurs pompiers. L’Union Départementale 
des donneurs de sang a tenu un stand, accompagné par les membres du bureau de l’Amicale, pour vous informer sur le don de sang et de plasma.
Nos prochaines collectes à la salle polyvalente de la Martinette de 16h à 19h30 : Lundi 7 juillet - une surprise vous attend ; Lundi 6 octobre 

Inscription possible sur dondesang.efs.sante.fr. Se munir d’une pièce d’identité et ne pas venir à jeun.
JETEZ VOUS A L’EAU !! DONNEZ VOTRE SANG !

La vie des familles

Tous nos vœux de bonheur aux mariés !

Jacques Charreton et Laurence Briard, le 7 juin 2025

Rencontre avec les bébés de 2024

Pour sa 4ème édition, le jeudi 19 juin 2025 a eu lieu dans la cour de l’école 
maternelle La Lambertière la rencontre entre le CCAS et les parents de 
l’année écoulée. En 2024, la commune a recensé 20 naissances. Pascal 
Pech - Vice-Président du CCAS, accompagnés de plusieurs membres du 
CCAS et quelques adjoints au maire ont reçu les heureux parents qui ont 
saisi cette occasion pour faire connaissance.
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La vie du village

USV Football : U11 finalistes 

La Martinette : le site rénové fait le bonheur des associations

Site sportif de la Martinette : un espace plébiscité par les associations
Véritable cœur associatif et sportif de la Valdaine, la Martinette est l’objet d’un soin particulier. Après une phase importante 
de rénovation des équipements (tennis, buvette, stade), des activités nouvelles ont été ajoutées ces dernières années. 
De nombreuses animations régulières ont trouvé leurs habitudes, comme ici le challenge de la société de la Boule 
Valdainoise. 
Plusieurs autres évènements, comme récemment le Trail des «Restos plus près», viennent ajouter encore de la vie sur ce 
site qui profite à l’ensemble des habitants du bassin de vie.

Retour gagnant du tournoi de Mèze pour L’USV
D’excellents résultats dans l’ensemble pour nos Valdainois. Un week-end festif rempli de pleins d’émotions et de partage... 

Merci à tous pour la bonne image donnée de la Valdaine.
Place à l’AG de fin de saison le samedi 5 juillet à 10h salle de la Forêt.

L’USV Football 

Le groupe des U10-U11 finaliste du tournoi U11 de Pentecôte à Mèze (photo de gauche) - Le groupe des éducateurs, soutenus par les nombreux supporters de l’USV (photo de droite)

Challenge 2025 de la Boule Valdainoise qui s’est déroulé sur le site de la Martinette
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La vie du village

La Valdingue 2025 fait son cinéma



• Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@saintgeoireenvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

• Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com

• Cantine scolaire : 04.76.07.65.25
Courriel : restauration@saintgeoireenvaldaine.fr

• Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h, mercredi 16h - 18h.  

• Déchèterie de Montferrat : 
Mardi, jeudi, vendredi : 8h30 à 12h30 - Samedi : 8h30 - 12h et 
13h - 17h30 

• La Poste : 3661
• Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) : 04.76.07.50.17 

• Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
• Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55
• Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 

(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
• Rénovation de l’habitat : 

Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

04.76.53.37.30
• Conciliateur de Justice (Pont de Beauvoisin) : 04.76.37.04.62 
• Espace France Services : 04.56.26.16.26
• Relais Petite Enfance :  06.98.02.51.81
• Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
• Marché : mardi matin, place André Chaize 
• Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20 / www.paroissestjacques38.fr

Infos pratiques

 Fin de la 2G et 3G : comment anticiper le changement ?

Depuis plus de 30 ans, les réseaux mobiles 2G et 3G nous accompagnent au quotidien : 
passer un appel, envoyer un SMS, déclencher une alarme à distance, ou encore surveiller 
un proche via un service de téléassistance. Ces technologies ont largement rendu service 
à des millions de Français. Pourtant, elles vivent aujourd’hui leurs dernières années. En 
Isère comme partout ailleurs, les opérateurs télécoms ont annoncé l’arrêt progressif de 
ces réseaux dits « de seconde et troisième génération ».

Pourquoi ces réseaux vont-ils disparaître ?
Les réseaux 2G et 3G ont été conçus pour répondre aux besoins des années 1990 
à 2000. Depuis, la technologie mobile a fortement évolué. Les réseaux 4G, puis 5G, 
permettent des connexions plus rapides, plus sûres, plus efficaces, notamment en 
termes de consommation d’énergie. Ils sont désormais utilisés pour la quasi-totalité des 
communications mobiles, qu’il s’agisse d’internet, d’appels ou d’envoi de messages.
Dans ce contexte, les opérateurs (Orange, Bouygues Telecom, SFR, Free Mobile) ont pris 
la décision d’éteindre progressivement les réseaux 2G et 3G pour consacrer toutes leurs 
ressources à ces nouvelles générations. C’est aussi une question d’environnement : les 
anciens réseaux consomment davantage d’électricité pour un service moins performant.

Quand les réseaux seront-ils coupés ?
La fermeture de ces réseaux n’interviendra pas du jour au lendemain. Chaque opérateur 
a défini son propre calendrier. Par exemple, Orange prévoit de couper sa 2G fin 2025 et 
sa 3G fin 2028. SFR et Bouygues prévoient l’extinction de la 2G en 2026, et celle de la 
3G entre 2028 et 2029. Free Mobile n’a pas encore annoncé ses dates, mais ses clients 
utilisent aussi le réseau 2G d’Orange, qui s’éteindra lui aussi progressivement.
Cela laisse un peu de temps pour se préparer, mais l’anticipation est essentielle. Ne rien 
faire pourrait vous exposer à une coupure de services inattendue, notamment si vous 
utilisez encore des équipements fonctionnant uniquement sur ces anciens réseaux.

Quels équipements sont concernés ?
Contrairement à ce qu’on pourrait penser, ce ne sont pas uniquement les téléphones 
mobiles anciens qui sont concernés. De nombreux équipements techniques installés 
dans les foyers ou dans les bâtiments publics reposent encore sur la 2G ou la 3G.
C’est par exemple le cas de certaines alarmes connectées, des téléalarmes pour les 
personnes âgées, de systèmes de télésurveillance ou de certains visiophones. Certains 
dispositifs médicaux, utilisés à domicile, peuvent aussi être concernés. Même certains 
ascenseurs envoient des alertes via ces réseaux. Dans les communes rurales de l’Isère, 
ces systèmes sont souvent encore présents, notamment dans les logements anciens, les 
résidences seniors ou les exploitations agricoles.

Comment savoir si vous êtes concerné ?
Si vous n’avez pas changé d’équipement depuis plusieurs années, ou si vous utilisez 
des services de surveillance ou de téléassistance, il est important de vous renseigner. 
Le plus simple est de contacter votre fournisseur de service (téléalarme, opérateur 

téléphonique, société de 
télésurveillance, fabricant de 
matériel). C’est également à 
eux de vous informer en cas 
de matériel incompatible, 
mais n’attendez pas leur 
appel : anticipez.
Par ailleurs, les mairies ou 
les services sociaux des 
communes peuvent vous 
accompagner, notamment 
pour les personnes âgées isolées ou en situation de handicap.

Que faire si votre matériel n’est pas compatible ?
La solution consiste à remplacer vos équipements par des modèles compatibles 4G 
ou 5G. Ces nouvelles versions sont souvent plus performantes, et parfois même 
plus simples à utiliser. Certaines sociétés proposent des offres de mise à jour ou de 
remplacement avec des tarifs préférentiels. Vous pouvez aussi bénéficier d’aides ou 
d’un accompagnement technique, en particulier si vous êtes une personne âgée ou si 
vous utilisez un dispositif de santé à domicile.
Attention toutefois à ne pas vous tourner vers des solutions qui paraissent plus 
simples, comme les lignes fixes classiques. Le réseau cuivre (RTC), utilisé pour les 
téléphones fixes traditionnels, est lui aussi en voie de disparition. Orange prévoit de 
fermer ce réseau d’ici 2030. Il faut donc choisir des solutions durables, basées sur 
les réseaux mobiles de nouvelle génération ou sur la fibre optique, de plus en plus 
disponible sur le territoire.

Un changement inévitable, mais positif
Même si cela demande quelques adaptations, l’extinction de la 2G et de la 3G est aussi 
une opportunité. Elle marque un tournant vers des communications plus modernes, 
plus sécurisées et moins énergivores. En anticipant ce changement, vous vous assurez 
une continuité de service, un meilleur confort et parfois même des économies 
d’énergie ou de maintenance.

En résumé :
Les réseaux 2G et 3G vont disparaître d’ici 2025 à 2029 selon les opérateurs. Certains 
de vos équipements peuvent être concernés. Il est temps de faire le point, de contacter 
vos fournisseurs, et de vous tourner vers des solutions compatibles 4G ou 5G.

Cet article a été rédigé par TE38.
+ d’info : www.te38.fr 
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